
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

 

1. Présentation de la société 

La société Securitech, exerce une activité de conseil pour les affaires et autres conseils de 

gestion. 

Ci-après dénommée « le Prestataire ». 

Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) régissent l’ensemble des prestations 

fournies par Securitech à ses clients professionnels. 

 

2. Champ d’application 

Les présentes CGV s’appliquent à toutes les prestations de conseil, d’accompagnement, 

d’audit, de stratégie, d’organisation, de gestion ou d’assistance fournies par Securitech. 

Toute commande implique l’acceptation sans réserve des présentes CGV. 

 

3. Prestations proposées 

Securitech propose notamment : 

 Conseil en stratégie et gestion d’entreprise 

 Accompagnement organisationnel 

 Audit et diagnostic 

 Assistance à la prise de décision 

 Conseil opérationnel et stratégique 

Le contenu précis des prestations est défini dans un devis ou une proposition commerciale 

validée par le client. 

 

4. Devis et commande 

Toute prestation fait l’objet d’un devis préalable. 

La commande est considérée comme ferme et définitive après : 

 validation écrite du devis (signature ou accord par email) 

 et, le cas échéant, versement d’un acompte. 



 

5. Tarifs et conditions de paiement 

Les prix sont exprimés en euros, hors taxes (HT). 

Sauf mention contraire : 

 Paiement à 30 jours à compter de la date de facture 

 Acompte possible à la commande 

Tout retard de paiement entraîne : 

 des pénalités de retard conformément à la législation en vigueur 

 une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement. 

 

6. Obligations du prestataire 

Securitech s’engage à : 

 fournir ses prestations avec diligence et professionnalisme 

 respecter une obligation de moyens 

 agir dans l’intérêt du client 

Securitech ne saurait être tenue responsable des décisions prises par le client sur la base des 

recommandations fournies. 

 

7. Obligations du client 

Le client s’engage à : 

 fournir des informations exactes et complètes 

 collaborer activement à la bonne exécution de la mission 

 respecter les échéances de paiement 

 

8. Confidentialité 

Les parties s’engagent à conserver strictement confidentielles toutes les informations 

échangées dans le cadre de la mission, sauf obligation légale ou accord écrit contraire. 

 



 

9. Propriété intellectuelle 

Les livrables, méthodes, documents et outils fournis restent la propriété intellectuelle de 

Securitech, sauf mention contraire contractuelle. 

Toute reproduction ou diffusion sans autorisation écrite est interdite. 

 

10. Responsabilité 

La responsabilité de Securitech est limitée au montant total de la prestation facturée. 

Securitech ne pourra être tenue responsable des dommages indirects, pertes de chiffre 

d’affaires ou pertes d’exploitation. 

 

11. Résiliation 

Chaque partie peut mettre fin au contrat en cas de manquement grave de l’autre partie, après 

mise en demeure restée sans effet. 

Les prestations déjà réalisées restent dues. 

 

12. Droit applicable et litiges 

Les présentes CGV sont soumises au droit français. 

En cas de litige, les parties s’efforceront de trouver une solution amiable. 

À défaut, les tribunaux compétents seront ceux du ressort du siège social de Securitech. 

 

13. Acceptation 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont réputées acceptées par le client dès 

validation d’un devis ou signature d’un contrat. 

 


